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Pension d'invalidite c p a m

Par Raffarin, le 01/05/2008 à 19:47

Je perçois une pension d'invalidité 2 eme cat, plus une complémentaire suis je imposable
?rnMerci par avance de me répondre

Par jeetendra, le 02/05/2008 à 12:38

bonjour, la pension d'invalidité est soumis à l'impôt sur les revenus, donc à déclaration au fisc,
cordialement
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